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IDENTIFICATION 

Référence de l'inventaire : 

FRAD056_000004U11 

Référence service d'archives : 

Archives départementales du Morbihan 

Intitulé : 

Justice de paix de Grand-Champ 

Dates extrêmes : 

1802 - 1962 

Niveau de description : 

fonds 

CONTENU ET STRUCTURE 

Présentation du contenu : 

Ce fonds comporte principalement des actes civils et de simple police : jugements, procès-verbaux de conciliation et de 
non conciliation, conseil de famille pour la nomination de tuteur, émancipation, apposition et levée de scellés, vente 
mobilière, dépôts d'acte, procès-verbaux d'enquête, rapports d'expert mais aussi des procès-verbaux de bornage, des 
contrats d'apprentissage, des jugements des prud'hommes, des conciliations du tribunal de commerce. 

CONDITIONS D'ACCÈS ET D'UTILISATION 

Statut juridique : 

Archives publiques. 

Modalités d'accès : 

Conformément au code du patrimoine en vigueur, les documents de nature juridictionnelle sont communicables après un 
délai de 75 ans à compter de la date de clôture du dossier. Si le dossier concerne un mineur, ce délai est de 100 ans. 

INDEXATION 

Matières : 

justice/justice civile/justice pénale 

Géographique : 

Morbihan (France), Grand-Champ (Morbihan, France) 

Organismes : 

Justice de paix (Grand-Champ, Morbihan, France) 
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Registres 

1832 - 1962 
2 U 3173 Répertoires 

1832-1942 

Lacunes 

  

U 6951 Répertoire des actes civils 

1942-1955 

  
Délai de communicabilité : 75 ans (affaires portées devant les juridictions). 

U 6952 Répertoire des actes civils 

1955-1962 

  
Délai de communicabilité : 75 ans (affaires portées devant les juridictions). 

2 U 3350 Registre des saisies-arrêts sur salaire 

1955-1960 

Un cahier 

  
Délai de communicabilité : 75 ans (affaires portées devant les juridictions). 

2 U 3175 Registres. Dépôt de signatures et paraphes des notaires et officiers d'état civil 

1861-1912 

Lacunes : 1887 à 1893 

  

U 6950 Répertoire des actes de simple police 

1948-1962 

  
Délai de communicabilité : 75 ans (affaires portées devant les juridictions). 

U 6948 Plumitif d'audiences 

1954-1961 

  
Délai de communicabilité : 75 ans (affaires portées devant les juridictions). 

  



 

 

U 6949 Plumitif d'audiences de police 

1955-1962 

  
Délai de communicabilité : 75 ans (affaires portées devant les juridictions). 

 

Minutes 

1802 - 1958 
 

Jugements civils et de police 
1802 - 1940 

2 U 1 An XI – an XII 
An XI – an XII 

  

2 U 2 An XIII – an XIV 
An XIII – an XIV 

  

2 U 3 1806 
1806 

  

2 U 4 1807-1808 
1807-1808 

  

2 U 5 1809-1810 
1809-1810 

  

2 U 6 1811-1812 
1811-1812 

  

2 U 7 1813-1815 
1813-1815 

  

2 U 8 1816-1818 
1816-1818 

  

2 U 9 1819-1821 
1819-1821 

  

2 U 10 1822-1824 
1822-1824 



 

 

  

2 U 11 1825-1827 
1825-1827 

  

2 U 12 1828-1829 
1828-1829 

  

2 U 3142 1830-1832 
1830-1832 

  

2 U 3143 1833-1835 
1833-1835 

  

2 U 3144 1836-1840 
1836-1840 

  

2 U 3145 1841-1844 
1841-1844 

  

2 U 3146 1845-1847 
1845-1847 

  

2 U 3147 1848-1852 
1848-1852 

  

2 U 3148 1853-1856 
1853-1856 

  

2 U 3149 1857-1860 
1857-1860 

  

2 U 3150 1861-1864 
1861-1864 

  

2 U 3151 1865-1867 
1865-1867 

  

2 U 3152 1868-1870 
1868-1870 

  

2 U 3153 1871-1873 
1871-1873 



 

 

  

2 U 3154 1874-1877 
1874-1877 

  

2 U 3155 1878-1880 
1878-1880 

  

2 U 3156 1881-1882 
1881-1882 

  

2 U 3157 1883-1885 
1883-1885 

  

2 U 3158 1886-1887 
1886-1887 

  

2 U 3159 1888-1890 
1888-1890 

  

2 U 3160 1891-1895 
1891-1895 

  

2 U 3161 1896-1897 
1896-1897 

  

2 U 3162 1898-1900 
1898-1900 

  

2 U 3163 1901-1904 
1901-1904 

  

2 U 3164 1905-1907 
1905-1907 

  

2 U 3165 1908-1911 
1908-1911 

  

2 U 3166 1912-1916 
1912-1916 

Lacune : 1915 

  



 

 

2 U 3167 1918-1920 
1918-1920 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

2 U 3168 1921-1925 
1921-1925 

Lacune : 1924 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

2 U 3169 1927-1931 
1927-1931 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

2 U 3170 1932-1935 
1932-1935 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

2 U 3171 1936-1937 
1936-1937 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

2 U 3172 1938-1940 
1938-1940 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

 

Jugements, et minutes civiles diverses 
1940 - 1958 

U 6937 1940-1943 
1940-1943 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

  



 

 

U 6938 1944-1947 
1944-1947 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

U 6939 1948-1949 
1948-1949 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

U 6940 1950-1951 
1950-1951 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

U 6941 1952 
1952 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

U 6942 1953 
1953 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

U 6943 1954 
1954 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

U 6944 1955 
1955 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

U 6945 1956 
1956 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 



 

 

U 6946 1957 
1957 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

U 6947 1958 
1958 

  
Délai de communicabilité : 100 ans (affaires portées devant les juridictions, enquêtes de police judiciaires 
concernant des mineurs ou la vie sexuelle des personnes). 

U 8004 Jugements de police 
1955-1958 

  

U 8005 Jugements de police 
1947-1954 

  

U 6953 Warrants agricoles 
1946-1954 

  
Délai de communicabilité : 75 ans (affaires portées devant les juridictions). 

 

Autres 
1870 - 1935 

2 U 3174 État nominatif des citoyens qui ont fait le service du jury 
1870-1897 

  

2 U 3176 Assistance aux vieillards infirmes et incurables privés de ressources 
1919-1935 

  



 

 

Correspondance des cotes 
 
 

Cotes actuelles Cotes anciennes 

U 6951 1107 W 42 

U 6952 1107 W 43 

2 U 3350 1353 W 26 

U 6950 1107 W 41 

U 6948 1107 W 39 

U 6949 1107 W 40 

U 6937 1107 W 24 

U 6938 1107 W 25 

U 6939 1107 W 26 

U 6940 1107 W 27 

U 6941 1107 W 28 

U 6942 1107 W 29 

U 6943 1107 W 30 

U 6944 1107 W 31 

U 6945 1107 W 32 

U 6946 1107 W 33 

U 6947 1107 W 34 

U 8004 1309 W 89 

U 8005 1309 W 91 

U 6953 1107 W 45 

 


